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     AVANT PROPOS 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Saisie d’une demande d’appui à la direction des systèmes d’information et de 
communication (DSIC), une mission de l’inspection générale s’est rendue dans cette direction 
du 26 mars  au 25 mai 2007. 
 
 
 Elle a rencontré outre le directeur, le directeur adjoint et les sous directeurs techniques, 
la sous-directrice des affaires générales (SDAG) ainsi que deux de ses prédécesseurs, la 
responsable de la mission « Stratégie et Systèmes de pilotage » et la chef du bureau des 
affaires juridiques (BAJ).   
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INTRODUCTION 
 
 Pour une entité comme le ministère de l’intérieur, l’informatique est d’une importance 
capitale. Tandis qu’il serait toujours possible de trouver, en cas de sinistre majeur, des locaux 
quasi immédiatement disponibles, il serait impossible de remplacer au pied levé l’un des 
logiciels majeurs de fonctionnement du ministère. 
 
  Le système informatique est vital aussi bien pour le fonctionnement quotidien, 
(gestion des personnels, suivi des budgets et des matériels) que pour l’efficacité de 
l’opérationnel, (main courante, procédures judiciaires, fichiers des diverses délinquances, 
cartes grises, passeport etc.). Il est également devenu, au même titre que le stylo, l’outil de 
travail banal de tous les agents du ministère. 
 
 L’informatique est donc non seulement un outil majeur de fonctionnement mais elle 
est également un outil sensible, tant au plan de la productivité des services opérationnels que 
de celui des libertés publiques. 
 
 En bref, le système informatique d’un ensemble comme le ministère est à la fois un 
système sanguin et un système nerveux dans la mesure où il véhicule et traite les informations 
qui nourrissent l’action des services en même temps qu’il est un outil d’impulsion de l’action 
c'est-à-dire un outil de commandement. 
 
 Si les différents services sont les consommateurs de cette énergie, la DSIC en est le 
fournisseur et le mainteneur. Parmi les directions de moyens elle occupe donc une place à part 
du fait de la spécificité de sa technologie, de sa vitesse d’évolution, de la force structurante 
des choix technologiques, de leur coût (coût directs mais aussi coût des erreurs éventuelles), 
enfin de la faible élasticité des services aux dysfonctionnements informatiques. 
 
 L’outil de base de la DSIC, c’est évidemment la technologie informatique elle-même, 
mais du point de vue de l’efficacité de la gestion propre de la direction, l’autre outil 
fondamental, c’est la maîtrise de la passation des marchés. Ainsi, d’un point de vue 
quantitatif, de 2000 à 2006 inclus, la DSIC a passé 417 marchés soit une moyenne de 60 
marchés par an. Pour la seule année 2006, le total de ces contrats a atteint un peu plus de 576 
M€.  
 
 La procédure de passation des marchés constitue donc pour la DSIC un chemin 
critique qu’il lui est nécessaire de fiabiliser en permanence. 
  
 C’est la raison pour laquelle, lors de sa prise de fonction, le nouveau directeur a 
demandé au cabinet sous couvert de la Secrétaire Générale, qu’une mission de conseil de 
l’IGA valide la procédure actuelle. 
 
 Dans cette perspective la mission de l’inspection a procédé à un état des lieux qui lui a 
permis de constater que : 
 

 La procédure actuelle est satisfaisante mais au prix d’une consommation 
d’énergie peut être excessive (I) ; 

 
 Qu’il est possible d’améliorer par des modifications pratiques mais tout 

d’exécution (II). 
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I. UNE PROCEDURE SATISFAISANTE AU PRIX D’UN FORT 
INVESTISSEMENT HUMAIN.  
 
 

1.1. EXPOSE SOMMAIRE DE LA PROCEDURE DE MONTAGE D’UN 
MARCHE. 

 
 

Le service des marchés publics concerne le bureau des affaires juridiques (BAJ) qui 
appartient à la sous-direction des affaires générales (SDAG) et les différents bureaux des 
sous-directions techniques : sous-direction des études et des logiciels (SDEL), sous-direction 
de l’ingénierie, de l’équipement et de l’exploitation (SDIEE) et le service central des systèmes 
d’information et de communication (SCSIC). L’organigramme détaillé figure en annexe. 

  
La procédure actuelle reprend les suggestions d’un rapport de l’IGA de septembre 

1999, qui recommandait une intégration de la commande publique à l’intérieur de la conduite 
de projet au moyen d’une programmation  reposant sur un recensement formalisé des marchés 
à passer. 

 
Sur la base des recensements effectués par le bureau des affaires juridiques (BAJ), le 

marché est programmé en comité de direction de l’année N-1. Toutefois, le projet de marché 
doit être présenté devant le comité d’engagement qui doit examiner tous les projets de 
marchés avant d’entamer la phase d’écriture des pièces du marché. Ce n’est qu’ensuite qu’il 
peut être inscrit dans le calendrier du BAJ avec son montant prévisionnel et les délais estimés. 

 
Le marché prend ensuite véritablement naissance au sein de la sous-direction 

concernée, avec l’élaboration du cahier des clauses techniques particulières (CCTP). Ce 
document est particulièrement important puisqu’il définit le besoin et en détaille de façon 
formelle tous les aspects.  

 
Pour bâtir ce document les sous-directions techniques disposent d’outils mis en ligne 

sur son site par le BAJ. Il s’agit notamment du guide de l’achat public qui contient des 
considérations générales, mais pratiques, sur l’achat public, ainsi que des conseils juridiques 
pour élaborer, dans de bonnes conditions, le CCTP conçu comme l’élément central du 
marché. Le guide est assorti d’une annexe qui propose des modèles de CCTP pour différents 
types de marché :  

 
- prestation de développement de logiciel spécifique ; 
- concession de droit d’usage de progiciel ; 
- prestation d’assistance à maîtrise d’ouvrage ; 
- prestation de tierce maintenance applicative ; 
- prestation de maintenance matérielle ; 
- fourniture de matériel. 

 
Malgré l’excellente qualité de ces documents, la qualité des CCTP produits par les 

différentes sous-directions est, d’une façon générale, très variable.  
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Le montage du marché se fait selon un processus itératif de concert entre la sous-
direction concernée et le BAJ. Deux situations peuvent se présenter : 
 

 Soit, le service technique demande d’emblée une réunion au BAJ pour exposer les 
grandes lignes de son projet et solliciter des avis. Cette méthode est peu utilisée car 
elle n’est pas très efficiente : la définition du besoin par le service technique n’étant 
pas, à ce stade, suffisamment élaborée. 

 
 Soit, et c’est le cas le plus fréquent, une réunion préparatoire est organisée avec le BAJ 

après que le service ait élaboré un pré projet de CCTP, plus ou moins sommaire. Le 
BAJ formule alors ses observations dans un délai ne dépassant pas quinze jours. 

 
 A l’issue de ce premier examen débutent les phases itératives entre le service 

technique et le BAJ. Elles doivent permettre de bien définir les prestations, les 
conditions de leur exécution et de vérification. Ce travail conduit à : 

 
- un CCTP stabilisé ;  
- la rédaction d’un tableau précisant le découpage des prestations et des livrables 

(DPL) ; 
- la rédaction du cadre de réponse technique (CRT) qui facilite l’analyse des offres ; 

 -     la rédaction d’une grille d’analyse.     
 

Muni de l’ensemble de ces documents le BAJ est en mesure d’assurer le portage du 
marché jusqu’à la mise en concurrence. Il rédige le cahier des clauses administratives 
particulières (CCAP), le règlement de la consultation (RC), prépare  et publie les avis d’appel 
à la concurrence (APC) ce qui demande minutie et rigueur, le moindre manquement pouvant 
être utilisé avec succès en référé pré contractuel. 

 
La phase suivante porte sur le dépouillement et le classement des offres, elle revient 

à la sous-direction technique concernée qui rédige un rapport de dépouillement des offres 
(RDO) et propose un attributaire. Cette phase est d’une durée variable : 4 à 6 mois voire 10 
mois, ce qui rallonge considérablement la durée de la procédure des marchés.  
 
 
 

1.2.  LE FONCTIONNEMENT PRATIQUE 
    

Lors des auditions des différentes autorités concernées, cette procédure  n’a fait 
l’objet d’aucune remarque et  n’a pas été contestée. La méthode de travail qu’elle implique, 
qui vise, par itérations successives, à intégrer les contraintes juridiques en amont de tout 
lancement  de projet d’achat est admise…peut-être en raison du fait que les tâches les plus 
ingrates reviennent au BAJ. 

 
Il convient toutefois de souligner que le recensement des marchés, en vue de leur 

programmation, est difficile à réaliser en raison du peu de coopération des différentes parties 
concernées. En conséquence, le BAJ établi depuis l’année 2005, un plan de charge, mis à jour 
tous les mois, régulièrement  communiqué à l’ensemble des chefs de bureaux, chargés 
d’affaire et sous-directeurs. Ce plan de charge constitue en fait un tableau de bord des 
marchés, régulièrement diffusé, évoqué en réunion bilatérale entre le BAJ et le DSIC, qui sert 
de base à la programmation.  
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Dans le cadre de ces procédures aucune remarque n’a été faite sur la qualité de 

relations entre le BAJ et les services techniques. Deux des sous-directeurs ont estimé que 
l’essentiel des problèmes de marché se situait dans leur service. L’un d’eux avait entrepris de 
les résoudre, l’autre était encore dubitatif sur les solutions à apporter. 

 
Ponctuellement étaient pointés les délais de réaction du BAJ et une propension au 

« rigorisme juridique ». Il va de soi qu’en l’absence d’une planification rigoureuse, une 
affluence de dossiers urgents, en fait en retard, ne peut être traitée instantanément par le BAJ. 
Par ailleurs ce bureau, dont le plan de charge est lourd, peine à conserver son personnel, qui 
préfère rejoindre d’autres directions où le travail est jugé plus gratifiant. Au manque de 
personnel que génèrent ces mouvements (les remplacements ne se faisant pas au jour le jour), 
s’ajoute la baisse de rendement liée à la nécessaire formation des nouveaux arrivants. Ainsi à 
l’automne 2006 la moitié des effectifs du BAJ était mutée vers d’autres directions et l’effectif 
du bureau n’était que de 7 ETP pour 10 à l’effectif théorique. 

 
S’agissant de la remarque portant sur le « rigorisme juridique », la mission s’étonne 

que l’on puisse reprocher à un bureau chargé des marchés d’apporter la plus grande sécurité 
juridique possible aux marchés dont il a la charge. Bien évidemment l’autorité responsable 
peut envisager, pour des raisons contingentes, d’accepter un risque, mais ce n’est pas au BAJ 
de le faire. Sauf pour des affaires de grande importance, ce n’est pas au DSIC non plus. En 
pratique donc, il doit y avoir un niveau intermédiaire d’arbitrage qui revient naturellement au 
sous-directeur des affaires générales. Il semble bien que ce niveau faisait défaut lors de la 
visite de la mission. 
 

Comme à l’accoutumée, les imperfections qui se font jour dans la méthode 
d’élaboration des marchés sont compensées par une dépense supplémentaire d’énergie qui 
pèse en définitive essentiellement sur le BAJ.   
 
 
 

1.3. LES RESULTATS 
 

Globalement, de 2000 à 2006, le BAJ a porté 417 marchés, selon trois code des 
marchés publics successifs, dont 128 ont été examinés par la Commission des Marchés 
Publics de l’Etat (ou une formation antérieure) sans aucun avis défavorable, ce qui témoigne, 
si besoin en était, du sérieux et de la compétence de ce bureau. 

 
Au plan des délais, la mission a pu constater qu’ils varient de quelques mois à dix-

huit mois pour les plus longs. Il apparaît que les délais incompressibles imposés par le code 
des marchés publics comme le temps mis par le BAJ pour la mise en forme des documents 
interviennent pour peu dans la durée des procédures. 

 
S’agissant des marchés négociés, c’est le temps pris par la négociation qui allonge  

parfois les procédures. Par ailleurs, tous types de marchés confondus, c’est parfois la durée, 
anormalement longue, mise pour l’étude des offres et la mise au point du RDO, qui retarde 
l’aboutissement des procédures. Il convient toutefois de souligner que la grande majorité des 
procédures aboutissent en moins de huit mois.  
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La mission a plus particulièrement examiné certains marchés qui avaient causé 

quelques problèmes à différents titres. C’est ainsi que deux marchés n’ont pu être signés à la 
suite d’un référé pré contractuel. Il s’agit tout d’abord du marché des passeports électroniques 
qui devait être attribué à un groupe privé, pour lequel l’Imprimerie Nationale a obtenu, en 
référé, la reconnaissance de son monopole. La procédure du marché n’était pas en cause et cet 
échec ne peut être imputé au BAJ. 

 
Il s’agit ensuite, du marché porté par la DISIC, destiné à couvrir les besoins en 

téléphonie mobile de plusieurs ministères qui n’a pu être signé, le juge des référés ayant 
retenu les griefs du requérant qui portaient sur d’infimes détails purement formels de 
procédure, que la CMPE elle-même n’avait pas relevés. 

 
Quant au marché de téléphonie fixe du ministère, s’il ne satisfait pas 

convenablement le besoin qu’il était censé couvrir, il s’agit d’une défaillance technique du 
titulaire qui ne remet pas en cause le savoir faire du bureau chargé des marchés. 

 
Enfin la préparation du marché CRISTAL a donné lieu à quelques difficultés entre 

les services techniques et le BAJ. Ce bureau avait en effet émis de nombreuses réserves sur le 
projet de CCTP qui lui avait été communiqué in extremis, fin 2007 et se voyait reprocher 
d’être sorti de son rôle en empiétant dans le domaine technique. En particulier le BAJ avait 
fait remarquer qu’il n’était pas possible de préciser dans les documents contractuels que la 
préférence serait donnée aux solutions incorporant des logiciels libres. Cette clause qui 
restreignait la concurrence était, le cas échéant, une cause évidente d’annulation par le juge. 
On peut retenir une proposition incluant un logiciel libre mais il est exclu de le dire par 
avance ! En définitive, la quasi-totalité des remarques ont été acceptées par le service 
technique concerné et le CCTP modifié en conséquence. 

 
Au total, le système fonctionne plutôt convenablement, le nombre de marchés passés 

et le très petit nombre d’échec en témoignent, mais au prix d’une grande dépense d’énergie de 
la part du BAJ. Cela tient au fait que les techniciens manquent d’expérience en matière de 
marché public et éprouvent des difficultés à élaborer un CCTP en tenant compte des 
contraintes juridiques résultant du Code des marchés publics ; intervient également le fait que 
les commandes des directions clientes sont parfois floues et fluctuantes donnant lieu à des 
projet de CCTP incomplet qui évoluent plusieurs fois avant d’être stabilisés. Cela conduit le 
BAJ à intervenir sur les CCTP, pour en assurer la sécurité juridique et pour obtenir que la 
prestation attendue du contractant soit clairement et complètement exprimée pour lui 
permettre d’élaborer les autres documents contractuels dont il a la charge. 

 
Des marges de progrès existent et doivent être mises en œuvre.     
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II. LES AMELIORATIONS POSSIBLES PAR DES DISPOSITIONS 
SIMPLES MAIS DONT L’EFFICACITE REPOSE SUR UNE MISE EN 
ŒUVRE CONCRETE ET SUIVIE 
 

La procédure actuelle, telle qu’elle vient d’être exposée, devrait permettre une mise 
en œuvre des marchés de la DSIC de façon plus fluide et moyennant une dépense d’énergie 
plus mesurée sans qu’il soit nécessaire de la modifier profondément. Il s’agit plutôt de 
redonner vigueur à certaines phases qui ont été laissées en déshérence. 
 
 
 

2.1. REDONNER TOUTE SA PLACE A LA PROGRAMMATION 
ANNUELLE 

 
On l’a vu ci-dessus, la procédure théorique prévoit que la programmation des projets 

de marchés soit faite en comité de direction pendant l’année n-1 afin qu’ils puissent être 
inscrits dans le calendrier des différents services et en particulier du bureau des affaires 
juridiques (BAJ). Cette inscription permet également la mise en œuvre d’une sorte de PERT 
« technique d’ordonnancement et de contrôle des programmes » et de définir les chemins et 
points critiques. Il s’agit en effet à travers cette inscription, de mesurer les moyens humains et 
techniques à consacrer à chaque projet et par conséquent de vérifier les capacités de la 
direction à répondre aux demandes de ses directions clientes.  

 
Mais la prise en compte par le comité de direction d’une programmation des 

marchés représente plus que le signe d’une organisation rationnelle du travail de la DSIC. Elle 
marque également un engagement quasi contractuel au sein de la direction mais également à 
l’extérieur de la direction.  

 
A partir de l’instant où un marché est programmé, cela signifie, pour les 

composantes de la direction intéressées à ce marché, l’engagement de fournir les moyens et 
les informations qui permettront de mettre en œuvre le marché dans le temps prévu. Il s’agit 
donc d’une véritable contractualisation des engagements et des responsabilités sur un objectif 
commun. Aux techniciens la responsabilité d’exprimer clairement leurs objectifs techniques 
mais aussi politiques (par exemple s’orienter vers des logiciels libres), aux juristes de donner 
les limites du possible par rapport au code et de trouver la meilleure ingénierie juridique pour 
atteindre l’objectif. La programmation engendre donc une nécessité du travail en commun 
mais aussi celle d’un partage clair des responsabilités entre les différentes parties prenantes à 
l’intérieur de la direction. 

 
Cette programmation engage également la direction en l’obligeant à ne pas perturber 

ce processus et ce partage des responsabilités entre ses entités subordonnées. En effet, en 
programmant le marché, la direction s’engage tacitement à fournir les moyens nécessaires à la 
réalisation de l’objectif et à ne pas intervenir de façon intempestive dans le calendrier 
collectivement défini. Si elle est amenée à le faire pour des impondérables qui lui sont 
imposés elle devra alors procéder directement aux arbitrages permettant aux services de 
remplir leur mission sans avoir à procéder eux-mêmes à des choix implicites. 
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On le voit, la programmation est bien plus qu’une modalité d’organisation du travail, 

elle est un véritable outil de management, de mise en cohérence et de cohésion à l’intérieur de 
la DSIC. De plus, elle facilite aussi le positionnement de la direction vis-à-vis de ses propres 
clients.  

 
En ayant une bonne connaissance de son plan de charge et de la disponibilité de ses 

moyens, elle peut plus facilement s’engager pour accepter ou différer les demandes des 
directions qui recourent à ses services qu’il s’agisse d’investissement ou de maintenance. 

 
Pour toutes ces raisons, la programmation dès l’année n-1 des marchés à prévoir, 

doit être reprise au niveau du comité de direction et il doit lui être consacré une attention toute 
particulière compte tenu de l’efficacité et de la fluidité qu’elle peut engendrer dans le 
fonctionnement des services. 
 
 
 

2.2. REDONNER VIGUEUR A LA FONCTION D’ARBITRAGE 
 
La première partie de ce rapport a montré que si la procédure de passation des 

marchés fonctionne de façon satisfaisante, elle souffre d’un manque de capacités d’arbitrage 
qui a pour corollaire de fréquents face-à-face entre les collaborateurs du BAJ et ceux des 
sous-directions techniques. Ces face-à-face sont source de tensions contre productives et de 
blocages ou d’incompréhensions parce qu’ils risquent de transformer une divergence 
technique en conflit de personnalités ou d’autorité. Ils alourdissent la procédure et rendent 
plus aléatoire la tenue des délais. Il est donc nécessaire de recréer un niveau d’arbitrage avant 
le niveau direction. 

 
En effet, la procédure actuelle devrait engendrer, on l’a vu, une contractualisation 

des rapports entre les différents acteurs. C'est-à-dire des responsabilités réciproques et une 
dépendance selon les phases, des uns par rapport aux autres. C’est en particulier le cas entre le 
BAJ et les services techniques. Tant que les relations restent centrées sur des données 
étroitement techniques le processus peut être itératif et les habituelles tensions sont plutôt 
productives d’améliorations de l’ingénierie générale des projets. Cependant, dès que les 
problèmes dépassent ce niveau étroitement technique, les tensions s’exaspèrent et sont 
contreproductives. C’est qu’en effet les niveaux bureaux ou équivalents n’ont pas la capacité 
juridique d’arbitrer des conflits qui dépassent le niveau technique. Il est alors nécessaire qu’un 
niveau supérieur prenne le relai afin de trouver les arbitrages possibles entre niveaux de 
capacité identique (sous-directions).  

 
Pour prendre un exemple concret si les services techniques souhaitent pour des 

raisons de stratégie informatique privilégier un type de fournisseur, le BAJ peut difficilement 
trouver la solution puisque le code ne le permet pas. Celle-ci suppose par exemple une prise 
de risque juridique, ou un « passer outre » aux observations de la CMPE que le BAJ ne peut 
ni décider ni assumer. Dans cette situation, il ne sert à rien de le laisser face aux techniciens 
qui n’ont en la matière pas plus de capacité de décision. Par conséquent chacun ne peut que 
camper sur ses positions. Seul un niveau supérieur pourra débloquer la situation.  
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Un bon management suppose même que la situation ne se bloque pas, c'est-à-dire 
que le niveau n+1 suive en permanence la procédure afin d’intervenir à bon escient avant le 
conflit qui figera les positions et rendra toute solution plus difficile parce que les enjeux 
seront devenus personnels. 

 
Dans la situation actuelle, le niveau sous-direction ne joue pas ce rôle de lieu de 

résolution des impossibilités. Il ne joue pas son rôle non plus de relai entre le niveau des 
bureaux et celui de la direction de la DSIC dans les cas où le blocage met en risque la 
politique arrêtée par la direction (cas des logiciels libres par exemple).  

 
Il est donc impératif de rétablir ce niveau dans son rôle managérial, de le faire 

reconnaître par les autres acteurs de la direction qu’il s’agisse des niveaux subordonnés, des 
autres niveaux de sous-direction ou même du niveau direction qui, devant la carence de ce 
niveau, a souvent tendance à le court circuiter. 

 
Le rétablissement de ce niveau hiérarchique dans sa capacité d’arbitrage devrait, de 

plus, avoir pour conséquence de fluidifier la procédure et de mieux maîtriser les délais. 
 
 
 

2.3. INVESTIR DANS LA FORMATION DES TECHNICIENS AU CODE 
DES MARCHES 

 
Le BAJ a consacré un effort remarquable pour mettre à la disposition de l’ensemble 

de la direction les modèles de documents, ainsi que les procédures nécessaires à la préparation 
et à la réussite du lancement d’un marché. Ces documents sont à disposition en ligne et par 
conséquent accessibles à tous. Cependant, il apparaît indispensable d’aller plus loin dans cet 
effort.  

 
En effet, dans une direction à technique forte comme la DSIC, les techniciens ont 

naturellement tendance à penser que seule leur technique existe et que l’intendance doit 
suivre. Or les marchés publics sont aussi une technique fondée sur le droit des contrats et pour 
le succès des missions de la direction, cette technique est au moins aussi importante que la 
technique informatique. Elle assure la sécurité juridique des contrats et elle garantit le bon 
emploi des deniers publics. Pour que cette contrainte soit utilisée dans sa pleine efficacité 
encore faut il que ses fondements essentiels soient partagés par tous. Seule une formation 
suivie et pédagogiquement appropriée peut permettre cette vision partagée de l’importance 
des marchés publics entre techniciens et juristes. 

 
Afin que cette recommandation entre véritablement dans les mœurs, il est 

souhaitable qu’elle soit intégrée dans le parcours d’entrée de tout nouvel affecté à la direction. 
Si ce parcours  n’existe pas il est souhaitable, au moins sur ce sujet, de prévoir pour tout 
nouvel arrivant un passage par le BAJ afin que celui-ci lui présente les outils à sa disposition.  
Par ailleurs, le BAJ prend soin de présenter chaque année un rapport d’activité très complet. 
Celui-ci devrait faire l’objet d’un examen et d’un commentaire en comité de direction afin 
d’en tirer des enseignements sur les évolutions à engager au sein de la direction en la matière. 
Enfin, cette formation doit être entretenue par des sessions annuelles de révision et de 
présentation des évolutions du code. 
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2.4. DESIGNER UN CORRESPONDANT « MARCHES PUBLICS » PAR 
SOUS-DIRECTION 
 
 
Pour faciliter les échanges sur le sujet des marchés entre les sous-directions, il est 

également souhaitable que chacune désigne un correspondant « marchés publics » chargé 
d’assurer l’interface avec le BAJ. Cette proximité forcée ne pourra que faciliter la 
compréhension des contraintes des uns et des autres et ainsi rendre la procédure sinon plus 
légère  au moins bien comprise. 
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CONCLUSION 
 
 
 

 
La mission a pu constater que le bureau des marchés de la DSIC était d’une très 

haute qualité technique et qu’il maîtrisait parfaitement la procédure des marchés publics y 
compris dans ses aspects les plus complexes. Cette qualité doit être préservée sans pour autant 
qu’elle serve de prétexte à un excès d’influence et qu’elle prime sur la mission essentielle de 
la direction qui est de fournir au ministère les outils informatiques dont il a besoin au meilleur 
coût et dans les meilleurs délais. Ce risque n’existe pas actuellement mais pour préserver 
l’équilibre actuel il est nécessaire que les techniciens au sens large, intègrent les contraintes 
du code comme ils intègrent les contraintes de leur propre technique.  

 
Enfin, compte tenu de la qualité de ce bureau il serait éminemment souhaitable 

qu’une réflexion soit rapidement engagée au niveau du secrétariat général pour envisager 
une mise en commun de ce bureau entre la DEPAFI, la DSIC et les autres direction relevant 
du Secrétariat général afin que les deux directions bénéficient de l’expertise de cette structure 
tout en permettant des économies d’échelle.  

 
Si cette suggestion était retenue, cette réflexion devrait impérativement 

s’accompagner d’une réflexion parallèle en matière de gestion des ressources humaines. En 
effet un tel niveau d’expertise doit s’accompagner d’une reconnaissance matérielle parallèle 
du responsable de la structure mais aussi d’une solution pour fidéliser les collaborateurs de 
ce bureau aux missions élargies. 
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